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Tableaux récapitulatifs des avantages en nature 

 

 
❖ Les limites forfaitaires de l’exclusion de l’assiette sociale 

 

Type d’avantage en nature 
Limite forfaitaire de l’exclusion de l’assiette 

sociale au 1er janvier 2025 

Titre-restaurant  

Participation financière de l’employeur à 
l’acquisition d’un titre-restaurant 

7,26 € 

Borne électrique 

Prise en charge par l’employeur des frais d’achat 
et d’installation d’une borne de recharge 
électrique installée au domicile du salarié qui 
n’est pas restituée à l’employeur à la fin du 
contrat de travail 

50 % des dépenses réelles que le salarié aurait 
dû engager, dans la limite de 1 043,50 € 

 

Si la borne a plus de 5 ans : 75 % des 
dépenses réelles que le salarié aurait dû 

engager, dans la limite de 1 565,20 € 

 
❖ L’évaluation forfaitaire d’un avantage en nature 

 

Type d’avantage en nature 
Évaluation forfaitaire d’un avantage en nature au 1er janvier 

2025 

Repas 
Fourniture gratuite d’un 

repas 

5,45 € par repas et 10,90 € par jour 

 
 
 
 
 
 

Logement 
 

Mise à disposition d’un 
logement 

Rémunération brute 
mensuelle 

Pour 1 pièce 

Par pièce 
principale (si 

plusieurs 
pièces) 

Inférieure à 1 962,50 € 78,70 € 42,10 € 

De 1 962,50 € à 2 354,99 € 91,80 € 58,90 € 

De 2 355 € à 2 747,49 € 104,80 € 78,70 € 

De 2 747,50 € à 3 532,49 € 117,90 € 98,20 € 

De 3 532,50 € à 4 317,49 € 144,50 € 124,50 € 

De 4 317,50 € à 5 102,49 € 170,40 € 150,40 € 

De 5 102,50 € à € 
5 887,49 € 

196,80 € 183,30 € 

Supérieure ou égale à 
5 887,50 € 

222,70 € 209,60 € 

NTIC 
Mise à disposition d’un outils 

issus des NTIC 
10 % du coût d’achat TTC 
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❖ L’évaluation forfaitaire du montant de l’avantage véhicule en cas de mise à 
disposition à compter du 1er février 2025 

 

Type d’avantage en nature 
Évaluation forfaitaire du montant de l’avantage en 
nature en cas de mise à disposition du véhicule à 

compter du 1er février 2025 

Véhicule acheté par l’employeur 
Mise à disposition d’un véhicule de 

5 ans et moins 

15 % du coût d'achat du véhicule TTC ou 20 % du coût 
d’achat TTC si l’employeur prend en charge les frais de 

carburant à usage personnel. 

Véhicule acheté par l’employeur 
Mise à disposition d’un véhicule de 

plus de 5 ans 

10 % du coût d'achat du véhicule TTC ou 15 % du coût 
d’achat TTC si l’employeur prend en charge les frais de 

carburant à usage personnel. 

Véhicule loué par l’employeur 
Mise à disposition d’un véhicule 

loué 

50 % du coût global annuel pour la location ou 67 % du 
coût global annuel pour la location si l’employeur prend en 

charge les frais de carburant à usage personnel. 

Véhicule électrique 
 

Mise à disposition d’un véhicule 
fonctionnant exclusivement au 
moyen de l’énergie électrique 

Après l’évaluation forfaitaire du montant de l’avantage 
véhicule, application d'un abattement de 70 % dans la 

limite de 4 582 € / an. 

 

L’éventuelle prise en charge par l’employeur de frais 
personnels d’électricité n’est pas prise en compte pour 

l’évaluation de l’avantage en nature. 

 
 


